








Même s’il est diffi cile de brosser un portrait ex-
haustif des initiatives soutenues jusqu’à présent 
par les différentes unités du SPVM en matière de 
RAC, il est toutefois important de rappeler que, 
pour notre organisation, entretenir de bonnes re-
lations avec les citoyens fi gure parmi nos priori-
tés depuis de nombreuses années. Sur ce point, 
parmi de multiples projets, soulignons l’adoption, 
en 1985, d’une politique fondée sur une recon-
naissance sans équivoque des transformations 
de notre environnement juridique et politique ; en 
particulier, les fondements de cette politique dé-
montrent une volonté de notre organisation de 
garantir le respect et les droits des individus – 
tels qu’énoncés dans les chartes –, ainsi qu’un 
désir de voir s’améliorer les relations avec les ci-
toyens et le climat de travail des policiers. 

Sur le plan de la structure organisationnelle, le 
SPVM se dotait, en 1986, d’une Section des 
relations avec la communauté. C’est également 
durant cette même période que le personnel 
du SPVM commençait à assister aux premières 
sessions de sensibilisation aux réalités multicul-
turelles. 

En 1990, le SPVM mettait en place le programme 
Immersion en milieu policier accessible aux com-
munautés culturelles (IMPACC), dont l’objectif 
était de faire connaître le métier de policier aux 
jeunes, dans le cadre d’un emploi d’été. Un an 
plus tard, c’était l’instauration du Programme 
d’accès à l’égalité (PAÉ). 

En 1997, le SPVM adoptait son nouveau 
modèle de police de quartier, dont le but était 
de mieux contrer les problèmes de sécurité en 
émergence ; ce modèle avait pour objectif de 
permettre aux policiers de se rapprocher de la 
communauté en s’appuyant sur une approche 

de résolution de problèmes, sur l’établissement 
de partenariats et sur une plus grande ouverture 
envers les collectivités. C’est aussi durant cette 
même année que l’Institut de partenariat de la 
police avec les citoyens (IPC) – qui se voulait une 
tribune d’échanges, d’information, de réfl exions 
et de concertation entre le SPVM et les parte-
naires – voyait le jour.

Par la suite, en 2003, la structure de vigilance 
en matière de relations avec la communauté 
était instaurée ; on y favorisait l’échange et la 
concertation entre le SPVM et la communauté, 
et ce, en fonction des besoins spécifi ques de 
chacun. À ce sujet, les différentes préoccupa-
tions identifi ées par les Comités de vigie allaient 
permettre au SPVM, en 2005, d’élaborer un plan 
d’action triennal en matière de « relations avec 
la communauté » ; l’objectif de ce plan d’action 
était d’améliorer les relations et les liens de confi -
ance avec la population. En 2004, une politique 
contre le profi lage racial et illicite était adoptée 
et donnait lieu, en 2006, à la mise en place d’un 
module « Profi lage racial et illicite » au sein du 
SPVM. Finalement, en 2007, le SPVM adoptait 
une Stratégie d’action sur le développement des 
compétences interculturelles, dont le but était 
d’appuyer et de soutenir le personnel pour rele-
ver les défi s de l’intervention policière dans une 
société en évolution. À la suite de cette initiative, 
une formation en matière de compétences inter-
culturelles était donnée à l’ensemble du person-
nel en 2008 et 2009. 

Cela dit, en matière de RAC, les nombreuses 
initiatives du SPVM établissent clairement la 
volonté de notre organisation d’effectuer un rap-
prochement avec les citoyens et d’offrir des ser-
vices adaptés à leur réalité, et ce, de manière 
concertée avec les acteurs du milieu.

3. HISTORIQUE DU SPVM EN MATIÈRE 
 DE RELATIONS AVEC LES CITOYENS
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Ce Plan directeur est le résultat d’une vaste consultation à laquelle ont pris part le personnel et les 
partenaires du SPVM. S’est greffée à cette consultation l’analyse de diverses initiatives recensées en 
matière de RAC depuis 1973 au SPVM. 

Le produit fi nal représente donc un point de convergence réaliste vers lequel il faut tendre. Il est ap-
pelé à nous guider dans nos efforts en matière de RAC, pour que se matérialise notre vision collective 
de faire de Montréal une ville sécuritaire où il fait bon vivre, mais aussi une ville où les relations entre 
l’équipe SPVM et la collectivité montréalaise sont harmonieuses. 

Bien que le SPVM soit une organisation avant-gardiste en matière de RAC, son personnel rencontre 
tout de même de nouveaux défi s liés à l’évolution de son environnement de travail. C’est ainsi que 
les lectures de l’environnement interne et externe nous ont permis d’identifi er plusieurs de ces défi s 
auxquels doit répondre l’équipe SPVM pour :

1. Accroître, maintenir ou consolider les liens de confi ance et la communication étroite auprès des
 citoyens et des partenaires, ainsi que la compréhension mutuelle ;
 
2. Continuer à assurer notre mission en tenant compte de l’expertise et des besoins de nos parte
 naires et des citoyens comme coproducteurs de sécurité ; 
 
3. Inciter le personnel à s’approprier la vision organisationnelle en matière de RAC et engager la 
 colectivité en tant que partenaire actif dans la prévention et la résolution des problèmes en 
 matière de sécurité publique.

4. DÉMARCHE D’ÉLABORATION

5. LES DÉFIS



Par ailleurs, dans le cadre de ce Plan directeur, le 
principal objet de l’équipe SPVM demeure de continuer 
à adopter un comportement exemplaire et éthique afi n 
de contribuer au renforcement et au maintien du senti-
ment de sécurité des citoyens et des liens de confi ance 
auprès de ceux-ci et des partenaires. L’ultime objectif 
de cette démarche est de faire de notre organisation un 
modèle de professionnalisme et d’innovation au cœur 
de la vie montréalaise, et de trouver des modes de 
collaboration et de partenariat qui répondent aux 
besoins de sécurité de la population dans le respect 
des compétences et des missions des 
diverses parties.

Le SPVM a élaboré ce Plan directeur pour modeler ses relations avec les citoyens et les partenaires, 
et pour s’assurer que chaque projet organisationnel s’inscrit dans un tout cohérent qui place le per-
sonnel au centre des réalisations. À ce sujet, le cœur du Plan directeur est constitué d’une série 
d’orientations stratégiques, à la fois évolutives quant à leur contenu et défi nitives quant à leur objectif.

De plus, le SPVM désire maintenir le sentiment de sécurité chez les citoyens à un niveau élevé, 
puisque celui-ci est un élément essentiel d’une bonne qualité de vie. À cet effet, le Plan directeur 
s’inscrit dans cette volonté qui se traduit par l’application d’un ensemble d’actions concrètes et con-
certées qui seront implantées par différentes unités du SPVM. L’organisation pourra ainsi à nouveau 
démontrer l’engagement de son personnel, soucieux de continuer à offrir des services de qualité, et 
actualiser ses interventions en matière de RAC, afi n d’en accroître la performance. 

6. LA VISION EN MATIÈRE DE 
 RELATIONS AVEC LES CITOYENS
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Montréal est une ville sécuritaire où 
les relations entre l’équipe SPVM et 
la collectivité sont harmonieuses, en-
tre autres grâce à la mobilisation des 
citoyens et de nos partenaires, ainsi 
qu’au savoir-faire et à la sensibilité de 
notre personnel aux besoins et aux 
attentes des Montréalais. 

NOTRE VISION DU SPVM EN 
MATIÈRE DE RAC

En matière de RAC, la vision du SPVM mise sur 
l’importance de concentrer les efforts sur les priori-
tés jugées essentielles au développement d’un mi-
lieu de vie sécuritaire, où tous les citoyens et parte-
naires sont considérés comme coproducteurs de 
sécurité. 

C’est en ce sens que le Plan directeur comprend 
une vision et des orientations qui vont permettre 
aux diverses unités et aux nombreux partenaires 
du SPVM de s’engager dans un cadre de ré-
férence uniforme et cohérent. De plus, il contient 
des objectifs stratégiques concrets ayant pour but de promouvoir un environnement favorable à l’implication de la 
collectivité comme partenaire actif dans la prévention et la résolution de problèmes en matière de 
sécurité publique. 



Les orientations et les objectifs stratégiques proposés ici constituent des actions qui, selon les lec-
tures de l’environnement, nous apparaissent prioritaires. Au regard de ce qui précède, les orientations 
stratégiques retenues dans le présent Plan directeur sont :

1.1. Le développement d’une stratégie qui vise la valorisation et le renforcement des compétences 
 du personnel en matière de RAC ;

2.1. La consolidation de la structure de vigilance organisationnelle par la défi nition des rôles et 
 responsabilités des membres ;

3.1. La réalisation d’initiatives concertées en matière de RAC.

Afi n d’atteindre ces résultats, le Plan directeur propose des objectifs stratégiques communs pour 
répondre autant aux besoins de la collectivité qu’à la mission du SPVM. Il s’agit ainsi d’une démarche 
proactive, axée sur les résultats, qui détermine le cadre à partir duquel les gestionnaires du SPVM 
élaboreront chaque année une planifi cation et des plans d’action concertés plus détaillés, et ce, à di-  
vers niveaux de notre organisation. Pour répondre à ces orientations, le principal défi  pour nos ges-
tionnaires sera d’intégrer les initiatives en matière de RAC parmi les activités courantes du personnel; 
en outre, ils devront trouver des moyens concrets pour que tout le personnel de notre organisation, 
quel que soit son grade ou sa fonction, se reconnaisse à l’intérieur de ce Plan directeur et s’approprie 
son rôle. Finalement, les gestionnaires du SPVM seront responsables des résultats obtenus.

Orientation 1.1. : Le développement d’une stratégie qui vise la valorisation et le 
renforcement des compétences du personnel en matière de RAC

Le professionnalisme du personnel du SPVM doit se manifester dans toutes ses interventions par une 
application rigoureuse des lois et règlements et par l’écoute des besoins et attentes des citoyens et 
partenaires en matière de sécurité publique. Cette qualité, qui requiert une ouverture au changement, 
est facilitée par le leadership de nos gestionnaires et superviseurs ainsi que par l’engagement de nos 
policiers et policières. Dans le cadre de ce Plan directeur, et pour relever les défi s en matière de RAC, 
il est important pour les gestionnaires et les superviseurs de continuer à valoriser, à soutenir et à ap-
puyer leur personnel. La valorisation est d’ailleurs au cœur de la vision et des valeurs promues par 
ce Plan. Par conséquent, les initiatives en matière de RAC sont encouragées et les compétences et 
les expériences acquises reconnues, appréciées et respectées. Ainsi, l’objectif est de faire en sorte 
que l’organisation puisse bénéfi cier au maximum de l’encadrement d’effectifs aussi compétents que 
diversifi és en termes de valeurs, d’attitudes et d’habiletés en matière de RAC, et ce, dans une offre de 
services novatrice et performante. 

Qui plus est, les gestionnaires et les superviseurs du SPVM doivent considérer les initiatives RAC 
comme étant au cœur d’un processus dynamique et continu. Ces initiatives permettent d’ailleurs au 
personnel de prendre part à des projets dont la valeur ajoutée est valorisée et, surtout, valorisante.

7. LES ORIENTATIONS ET LES 
 OBJECTIFS STRATÉGIQUES
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Objectifs stratégiques

1.1.1. Contribuer à la reconnaissance et à la valorisation de l’engagement 
 du personnel en matière de RAC. 

1.1.2. Développer et diffuser les outils de sensibilisation et de formation en 
 matière de RAC pour soutenir le personnel. 

1.1.3. Poursuivre les activités identifi ées dans le Plan d’action sur le 
 développement des compétences interculturelles.

1.1.4. Contribuer à favoriser le suivi ainsi que le transfert des compétences 
 et des meilleures pratiques en matière de RAC.

Exemples de moyens que préconisera l’organisation

1.1.1.1. Création de prix de reconnaissance à l’interne et mise en 
 candidature du personnel à ceux de l’externe. 

1.1.2.1. Actualisation et uniformisation du guide d’accueil afi n de faciliter
 l’intégration des recrues et du personnel nouvellement affecté à une unité. 
 
 Implantation et diffusion de la Déclaration de services aux citoyens. 

1.1.3.1. Poursuite de la formation du personnel sur le développement des 
 compétences interculturelles.

1.1.4.1. Constitution d’une banque de données permettant de recenser et de 
 partager les initiatives gagnantes en matière de RAC, tant sur le plan 
 local et régional qu’organisationnel, par le moyen du projet GAAP 
 (Groupe d’Accompagnement et d’Appréciation de Projets).  
 



5. Les Comités de vigie ont pour mission de recenser, par une lecture rigoureuse de l’environnement, les 
préoccupations de sécurité et les besoins spécifi ques des communautés. De plus, ils conseillent la Direction 
du SPVM en matière de relations avec la communauté. Les membres proviennent des milieux universitaires, 
communautaires et institutionnels.

Orientation 2.1. : La consolidation de la structure de vigilance organisationnelle par la défi ni-
tion des rôles et responsabilités des membres

L’équipe SPVM accomplit son travail, tout en étant concernée par les problématiques de son envi-

ronnement et en contribuant à leur résolution. Elle est consciente qu’elle ne peut assurer sa mission 

de façon optimale qu’en misant sur son réseau de partenaires communautaires et institutionnels. 

D’ailleurs, conformément à nos quatre axes d’intervention (répression, prévention, communication et 

recherche), le SPVM a toujours mis l’accent sur la recherche de solutions durables et intégrées : les 

problèmes y sont examinés sous tous les angles et en concertation avec tous les groupes impliqués. 

C’est cette profonde conviction qui a conduit à la création, en 2003, d’une tribune de concertation et 

d’échanges avec les citoyens et les partenaires : les Comités de vigie5.  

Par ailleurs, au SPVM, le cadre de responsabilité et le suivi de nos projets font partie des normes 

organisationnelles et permettent d’effectuer un comparatif entre le prévu et le réel en ce qui con-

cerne nos réalisations. C’est ainsi que nous avons tenu des journées de réfl exion (2007 et 2008) sur 

le partenariat SPVM/Comités de vigie. À la suite de ces discussions, les membres des Comités ont 

formulé nombre de recommandations afi n de consolider la structure de vigilance actuelle. On retient 

en particulier celles-ci :

A. Consolider la structure de vigilance afi n qu’elle soit adaptée aux nouvelles réalités et aux défi s à 

venir, et privilégier tout particulièrement le partenariat local avec les PDQ afi n de faciliter une com-

munication bidirectionnelle.

B. Élargir la présence du personnel du SPVM dans les travaux des Comités de vigie. 

C. Permettre aux Comités de vigie d’assumer un leadership pour mobiliser leur communauté.

D. Impliquer les Comités de vigie dans la réalisation et le suivi d’initiatives en matière de RAC.

E. Mettre sur pied un mécanisme qui favorise la communication, la valorisation et le 

 transfert des connaissances entre les différents Comités de vigie et le SPVM. 

D’autre part, à la suite de l’évaluation du plan d’action triennal (2005-2007) en matière de relations 

avec la communauté et des consultations menées auprès de nos différents partenaires, nous arrivons 

aux mêmes constats : les Comités de vigie doivent évoluer afi n de s’adapter aux réalités de notre 

environnement de travail et d’être en mesure de relever les défi s qu’ils y rencontrent; mais surtout, 

il est nécessaire d’impliquer nos partenaires dans la recherche de solutions pour faire face aux pro- 

blèmes susceptibles de miner le sentiment de sécurité de la population. Face à ces constats, le SPVM 

procédera, en 2010, à une vaste consultation à l’interne afi n de connaître la vision du personnel sur 

les enjeux et les défi s de ce partenariat exceptionnel. 

Toutefois, parallèlement à ces démarches, nous devrons nous doter d’une structure de vigilance 

qui nous permettra d’avoir une plus grande portée en ce qui concerne les initiatives entreprises                 

ainsi que de meilleurs résultats à long terme, et ce, autant pour le SPVM que pour nos partenaires.                       
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De plus, cette structure devra être suffi samment souple pour pouvoir être appliquée aux réalités de 
chacune des unités du SPVM. En d’autres termes, en 2010, le défi  pour le SPVM sera de bâtir une 
structure de vigilance sur nos acquis qui puisse :

A. Réitérer l’objectif principal des Comités de vigie, qui vise l’amélioration des relations 
 entre le personnel du SPVM et les membres des communautés.

B. Conserver l’aspect convivial des échanges sincères et effi caces qui caractérisent les 
 rencontres des Comités de vigie, notamment cette fl uidité dans la circulation de 
 l’information, et ce, dans l’absence de rigidité ou de règles formelles. 

C. Permettre aux policiers de continuer à saisir les besoins et attentes des citoyens et 
 des partenaires, et faciliter en même temps la mise en place d’actions adaptées et 
 concertées avec les acteurs du milieu. 

D. Échanger et mettre à profi t les expertises des différents partenaires en matière de 
 RAC pour identifi er et appliquer des solutions, et ce, à l’intérieur de nos champs 
 de compétence respectifs.

E. Canaliser nos efforts dans une même direction, afi n d’agir de façon cohérente et 
 complémentaire en matière de RAC ; pour ce faire, le SPVM souhaite privilégier 
 un mécanisme qui maximiserait ses systèmes de vigilance en les reliant entre eux.

F. Consulter les membres des Comités de vigie lors d’événements problématiques.

En somme, la consolidation de la structure de vigilance doit être aussi considérée comme un moyen 
visant l’amélioration des relations et le renforcement des liens de confi ance entre le personnel du 
SPVM et la collectivité. D’ailleurs, la vision du SPVM est de proposer une structure de vigilance boni-
fi ée qui tienne compte des besoins et réalités de nos partenaires et de notre personnel. À cet effet, 
pour atteindre un partenariat effi cace avec les Comités de vigie, le SPVM mise sur la connaissance 
des défi s liés au changement de son environnement de travail, et ce, par la communication et la 
détection des éléments clés de ce partenariat.

Objectif stratégique

2.1.1. Proposer une structure de vigilance consolidée en 2010.

Exemple de moyen que préconisera l’organisation 

2.1.1.1. Création d’un Comité multidisciplinaire pour piloter l’ensemble du processus.

Orientation 3.1. : La réalisation d’initiatives concertées en matière de RAC 

Le Plan directeur propose à l’ensemble des unités de continuer à travailler dans leurs milieux respec-
tifs et de mettre en place des actions concrètes, novatrices et durables en matière de RAC. Pour ce 
faire, les unités devront développer des plans d’action concertés ainsi que des initiatives favorisant 
la sensibilisation, la compréhension, le dialogue et les partenariats, et ce, afi n de maintenir un lien 



de confi ance avec la population et d’offrir un service exemplaire à l’ensemble des citoyens, permet-
tant ainsi de prévenir les problèmes en matière de sécurité publique. Les différentes unités du SPVM 
pourront du reste compter sur une panoplie de projets. Effectivement, depuis plusieurs années, de 
nombreux projets phares nous permettent de nous démarquer en matière de rapprochement avec les 
citoyens, puisqu’ils témoignent de notre volonté d’engagement et d’implication auprès de la popula-
tion ; nous pensons notamment aux projets suivants : COOP6, Beaux, jeunes et forts à l’Académie 
de police7, Échanges jeunesse, etc. Par ailleurs, le SPVM encourage son personnel à s’inspirer 
des initiatives connues et à adopter une approche qui favorise le réseautage interservices dans le 
développement des projets en matière de RAC.

Dans cet ordre d’idées, les différentes unités du SPVM peuvent dorénavant s’appuyer sur le projet 
GAAP, qui vise à bonifi er la structure actuelle de soutien des différentes unités du SPVM dans la 
réalisation des projets de prévention et de RAC. Le projet GAAP devrait permettre une meilleure 
cohérence dans les initiatives, une gestion du temps et des ressources plus adéquate ainsi qu’une 
assurance que les idées sont conformes aux normes de qualité établies par le SPVM. De plus, ce 
projet mise sur un meilleur arrimage entre les unités par la concertation, la mise à profi t des champs 
de compétence et le partage d’expertises. Concernant les bonnes pratiques, l’échange effectué entre 
les unités permettra alors aux unes et aux autres de prendre connaissance des innovations et d’en 
bénéfi cier et, par conséquent, d’éviter de dédoubler des projets.

Objectifs stratégiques

3.1.1 Développer des activités et des plans d’action, en mettant à profi t l’expertise des 
 partenaires en matière de RAC, et ce, autant sur le plan local, régional qu’organisationnel.

3.1.2 Poursuivre les activités identifi ées dans le Plan d’action sur le développement des 
 compétences interculturelles.

3.1.3 Développer des stratégies pour mieux expliquer nos interventions et orientations, 
 autant à l’interne qu’à l’externe.  

6. Le projet COOP vise à établir un réseau de partenaires organisationnels, dont la mission est d’identifi er les 
sources d’insécurité et de participer à l’élaboration d’orientations en RAC.

7. Le projet BJF à l’Académie de police consiste dans un camp d’été se déroulant au SPVM et destiné aux 
jeunes, dont le but est de créer un lieu d’échanges avec les policiers, d’information et de réfl exion sur les ré-
alités du milieu. 
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Exemples de moyens que préconisera l’organisation 

3.1.1.1. Implantation du projet COOP, dont le but est de mieux faire connaître le travail policier.

3.1.2.1. Développement des outils d’information (capsules vidéo et autres) destinés aux citoyens 
 et au personnel du SPVM, dans le but de les sensibiliser, entre autres, aux réalités des 
 communautés culturelles et aux pouvoirs et devoirs des policiers, en partenariat avec nos 
 Comités de vigie, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, le 
 Comité de déontologie policière, etc.

3.1.3.1. Mise en place d’un Plan de communication adapté à chaque clientèle.

3.1.4.1. Réalisation du projet Échanges jeunesse, dont le but est de faire connaître aux jeunes le 
 travail policier, en partenariat avec le ministère de l’Immigration et des 
 Communautés culturelles.

8. SUIVI DU PLAN DIRECTEUR 
Plusieurs programmes ou initiatives déjà en cours au SPVM comportent des objectifs similaires à ceux du 
présent Plan directeur. La réussite de ce dernier réside dans la capacité d’adaptation et de remise en ques-
tion des pratiques actuelles afi n d’agir différemment en bénéfi ciant des ressources disponibles, et ce, en 
collaboration avec les acteurs du milieu. En matière de RAC, il nous faut donc désormais faire plus, mieux, 
et ensemble. 

Par ailleurs, le SPVM souscrit au principe de la responsabilité des différentes unités dans la réalisation des 
défi s soulevés par ce Plan directeur. Au cours de la période visée par ce dernier, nous sommes déterminés 
à mener à bien plusieurs initiatives qui seront conçues de manière à trouver des façons pertinentes, simples, 
mesurables et objectives d’évaluer et de rendre compte de notre rendement. Il faudra également prendre en 
considération le partage des responsabilités préconisé dans ce Plan.

Afi n d’assurer un suivi du Plan directeur qui permettra de recenser les actions, d’en évaluer l’impact et d’en 
faire bénéfi cier l’ensemble de l’organisation, des tableaux ont été développés : les gestionnaires d’unités du 
SPVM auront la responsabilité de les compléter annuellement, ce qui permettra de compiler les réalisations 
en matière de RAC et d’en faire l’évaluation. Cette démarche fournira une information précieuse pour assurer 
un suivi effi cace, intervenir de façon judicieuse auprès des unités et offrir un appui utile en ce qui concerne 
les RAC. Enfi n, des sondages pourront être effectués pour connaître l’opinion des citoyens et des partenaires 
sur la qualité de notre offre de services. 

Bref, l’ensemble de ces démarches nous permettra de continuer à adapter et à améliorer nos services aux 
citoyens.  



CONCLUSION
Le SPVM a su, à travers les années, se remettre en question et s’adapter à un environnement 
de travail mouvant. Il a été et demeure ouvert au changement et à l’amélioration continue. 

Sur ce point, le Plan directeur en matière de relations avec les citoyens est une autre initiative 
du SPVM qui devrait lui permettre de se rapprocher des citoyens grâce à une approche de ré-
solution de problèmes, à l’établissement de partenariats et à une plus grande ouverture envers 
les collectivités. 

De plus, ce Plan constitue la bonifi cation d’un processus continu qui vise à renforcer et à main-
tenir nos liens de confi ance, et, surtout, à améliorer la qualité de vie des Montréalais. 

Finalement, le Plan directeur est assez fl exible pour permettre aux différentes unités du SPVM 
de s’adapter, sur une longue période de temps, à l’évolution des besoins, des possibilités et 
des priorités en matière de RAC. 

Ainsi, par la mise en œuvre de ses objectifs stratégiques, le SPVM souhaite rallier tous les 
acteurs communautaires, associatifs, privés et individuels. D’ailleurs, avec l’expérience qu’il a 
acquise, le SPVM a établi de solides partenariats organisationnels sur le plan régional et local, 
qu’il maintient toujours avec le souci constant de rendre des services de proximité répondant 
aux besoins des citoyens. Pour ce faire, le SPVM peut sans conteste compter sur le profes-
sionnalisme et l’engagement de son personnel.
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